
Image not found or type unknown

Demande de renseignement selon la loi

Par MARVIN, le 28/08/2014 à 14:13

bjr je voudrais savoir que faire si une agence na pas augmenter le loyer a la date anniversaire
depuis 14 ans.aujourd'hui mon loyer est augmenter a indice de référence a 816e alors que
mon loyer etait de 690 e avec charge.je n'ai pas etait prevenu ni par lettre ni verbalement de
plus depuis 14 ans je gere moi_meme jardin arbuste et autre alors que mon bail precise juste
balayer une cour tout tous seule...les fenetres sont vetuste ainsi que la plus part de
l'appartement moisisure electricite non conforme degradation des escaliers exterieure
.....ect... chaque annee je recois des decomptes de charges de 4000e pour un appartement
de 3 pieces a chaque fois je demande de me fournir les justicatifs mais rien meme que on ma
dechire le decompte de charge ???? si une panne s'annonce du chauffeau ou autre personne
ne prends en charge ...onm'indique que sois disant le proprietaire qui est decede a fait faire
une purge de radiateur pour les autres appartement vacant alors que chez moi personne nai
venu donc on me dmande de payer 441 e dans les charges annuelle que faire merci.....
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